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LES ANNIVERSAIRES DU MOIS : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PRÉCISIONS CONCERNANT LES ANNIVERSAIRES DE MARIAGE : 
Les personnes célébrant en 2022 leurs noces d’or ou de diamant et qui souhaitent une visite du Maire et 
des Adjoints doivent s’inscrire en mairie. 

97 ANS : M. ZIMMERMANN Paul né le 8 avril 1925 
92 ANS : Mme HELFER née HARLEPP Andrée le 28 avril 1930 
87 ANS : Mlle TRUTT Marlise née le 26 avril 1935 
85 ANS : Mme GANTER née MEYER Claire le 04 avril 1937 
85 ANS : M. JEHL Roger né le 17 avril 1937 
84 ANS : M. DUGENNE Robert né le 20 avril 1938  
83 ANS : M. BINTZ Pierre né le 5 avril 1939 
81 ANS :  Mme SCHUBERT née SCHNEIDER Suzanne le 16 avril 1941 
80 ANS : M. BAPST Bernard né le 18 avril 1942 
80 ANS :  M. KISSENBERGER Jean-Paul né le 22 avril 1942 
80 ANS :  M. WEYER Bernard né le 25 avril 1942 

ÉLECTIONS PRÉSIDENTIELLES : 1ER TOUR LE 10 AVRIL 2022 : 
 

Les  élections   présidentielles auront lieu le 10 avril et le 24 avril 2002  à l’école élémentaire ;  
le bureau de vote sera ouvert de 8H à 19H pour le premier tour.   
Je vous rappelle que la PRESENTATION D’UNE PIECE D’IDENTITE EST OBLIGATOIRE. Je  
sais que cela peut   vous   sembler  inutile, les permanents  du  bureau de vote connaissant bien la plupart 
d’entre vous, mais c’est la règle et les permanents ont  pour consigne stricte de vérifier les pièces d’identité 
de chaque électeur.  
 
Voici les conditions à remplir pour voter et la  liste des documents qu’il est possible de présenter : 
Pour voter, il est nécessaire d'être inscrit sur les listes électorales du bureau de vote où on se pré-
sente et de justifier de son identité. La  présentation  de la  carte  électorale  n'est pas obligatoire mais 
simplifie la recherche de votre nom sur la liste électorale (vous recevrez tous une nouvelle carte qu’il con-
vient de signer, dans les prochaines jours). 
Il faut impérativement présenter une pièce d'identité afin de pouvoir voter. 
 
Liste des pièces d'identité  les plus habituelles acceptées (arrêté du 12 décembre 2013) : 
-  Carte nationale d'identité  ou  Passeport ; 
- Carte vitale avec photographie ; 
- Carte du combattant de couleur chamois ou tricolore ou carte d’invalidité civile ou militaire avec photo ; 
-  Carte d'identité de fonctionnaire de l'Etat avec photographie ; 
- Carte d'identité ou carte de circulation avec photographie, délivrée par les autorités militaires ; 
-  Carte de famille nombreuse avec photographie délivrée par la Société nationale des chemins de fer ; 
-  Permis de conduire ; 
- Permis de chasser avec photographie, délivré par le représentant de l'Etat ; 
Ces titres doivent être en cours de validité, à l'exception de la carte nationale d'identité et du passeport, qui 
peuvent être présentés en cours de validité ou périmés. 

 
Pour voter par procuration :  

https://www.interieur.gouv.fr/actualites/actu-du-ministere/comment-voter-par-procuration  
 
Les lieux d’établissements de procurations les plus proches sont les gendarmeries de Benfeld et d’Erstein. 

https://www.interieur.gouv.fr/actualites/actu-du-ministere/comment-voter-par-procuration


LES MATCHS DU FCM : 

Equipe locale Compétition  
Date du 
match 

Heure du 
match Equipes 

U15 U15  D 3   02/04/2022 15H Matzenheim/Emr 1 - Valff/Evzsw 1 

U18 U18 D 1  02/04/2022 16H30 Bischheim Soleil F.C 1 - Matzenheim/Emr 1 

Séniors 1 District 2  03/04/2022 16H Selestat Port A.S. 1 - Matzenheim F.C 1 

Veterans  Veterans  25/03/2022 20H Matzenheim/Emre 52 - Zellwiller S.R. 51 

U18 U18 D 1 26/03/2022 15H Urmatt/Edhms 1 - Matzenheim/Emr 1 

U15 U15  D 3   26/03/2022 16H Andolsheim A.S. 2 - Matzenheim/Emr 1 

Séniors 2 District 7  27/03/2022 10H Matzenheim F.C 2 - Lipsheim O.C. 2 

Séniors 3 District 8  27/03/2022 10H Chatenois A.S. 2 - Matzenheim F.C 3 

Séniors 4 District 8  27/03/2022 10H Rhinau F.C. 3 - Matzenheim F.C 4 

 MARCHÉ AUX PUCES  
DU DIMANCHE 3 AVRIL : 

 
Les habitants sur le parcours du marché aux puces 
qui ont un stand auront leur numéro d’emplacement 
dans leur boîte aux lettres durant la journée du 2 
avril.  

IL EST URGENT DE S’INSCRIRE  
RAPIDEMENT.  

Pour les retardataires, une permanence sera assurée 
le  lundi  28  mars de 17 H à 20 H à la caserne    des    
Pompiers    pour    les   dernières inscriptions. 
 
Aucune inscription ne sera acceptée après le 28 

mars à 20H. ATTENTION : les habitants de 

matzenheim domiciliés sur le parcours du marché 

aux puces doivent s’inscrire avant la permanence. 

Comme  chaque  année, le marché aux puces est 

organisé dans les rues de Heussern ; les sapeurs-

pompiers   et   les  membres   du  Football   Club 

remercient d’avance tous les habitants pour leur 

compréhension face aux difficultés de circulation et 

de stationnement le jour du marché.  

Tout sera mis en œuvre pour limiter les nuisances 

au maximum. En cas de problème, vous pourrez 

vous adresser aux bénévoles qui circuleront toute la 

journée dans les différentes rues.  


